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 J’AIME MÉRIGNAC.  

Pendant six ans, j’ai participé à des centaines de réunions publiques, multiplié les 
rencontres dans les rues ou sur les marchés, écouté des milliers d’habitants. Je 
me suis attaché à créer une relation directe, sincère et transparente avec vous.  
En 2017, j’ai naturellement abandonné mon mandat de sénateur pour continuer à 
agir pour notre ville.

Je remercie l’équipe municipale qui pendant toutes ces années a voté tous les 
budgets que j’ai présentés jusqu’en décembre dernier. J’associe aussi les membres 
de l’opposition dont certains m’ont d’ailleurs accordé leur confiance à plusieurs 
reprises. Toutes ces énergies de la ville, nous devons les rassembler en faveur des 
Mérignacais.

Je n’ai qu’une priorité : votre qualité de vie. Pour y parvenir, nous devons veiller en 
permanence à ce difficile équilibre entre l’attractivité de notre ville et la préservation 
de l’environnement et de la tranquillité. 

Dès mon élection, j’ai souhaité mieux maîtriser un urbanisme devenu excessif.  
Pour y parvenir, j’ai fait modifier le plan local d’urbanisme en 2017 et proposé une 

charte de l’urbanisme en 2018. Depuis, je suis en droit de refuser les 
constructions trop hautes et trop denses, voulues par la promotion 
immobilière, dans les quartiers pavillonnaires. Toutefois, je n’oublie 
pas que de nombreuses personnes ont besoin de se loger. Chacun 
connaît un parent ou un ami qui attend depuis plusieurs mois un 
hébergement accessible. Il nous faut donc offrir du logement, mais 
pas n’importe où ni n’importe comment. 

Le tiers du territoire de Mérignac est constitué d’espaces verts. Nous sommes 
une des rares villes de France à bénéficier d’un immense parc en centre-ville et 
quasiment l’unique à avoir récemment créé un nouveau parc (à Pichey). La défense 
de la nature en ville demande beaucoup de détermination. Nous préparons la 
réalisation d’îlots de fraîcheur et de bien-être dans chaque cour d’école comme 
dans les grandes zones d’habitat ou d’emplois. Je travaille également pour 
obtenir un vrai parc derrière la médiathèque. Des zones piétonnières seront 
aménagées dans chaque quartier. À Mérignac, la transition énergétique positive 
est en marche depuis longtemps, avec des projets utiles aux habitants et 
partagés avec eux. Au Burck, nous favorisons l’isolation thermique des bâtiments.  
À Beutre, j’ai imposé 27 hectares d’agriculture de proximité. Au 
centre-ville, après une longue attente due aux travaux, des arbres 
vont être très prochainement replantés en pleine terre. Partout, 
nous soutenons le zéro déchet et le zéro plastique, les énergies 
renouvelables, la végétalisation. Dix mille arbres seront plantés le 
long de l’axe Marne-Soleil, aujourd’hui dense en bitume et en béton. 
Je veux que l’arbre, si essentiel pour notre santé et pour notre 
environnement, devienne le symbole de notre ville.

La mobilité est également un enjeu majeur. La voiture demeure nécessaire 
à de nombreux habitants. Deux nouvelles voies sont en cours de création pour 
désengorger la zone aéroportuaire. Des poches de stationnement seront réalisées. 
Mais si nous voulons sortir de ces embouteillages permanents des grandes villes, 
la Métropole doit offrir plus de transports en commun, confortables, fréquents et 
ponctuels. Comme je m’y étais engagé en 2014, j’ai obtenu qu’une nouvelle ligne 
de tram desserve notre grande zone commerciale et l’un des bassins d’emplois les 
plus importants de la région avant d’arriver à l’aéroport. Elle sera complétée par une 
amélioration du réseau de bus. À nos 110 km d’itinéraires cyclables, nous ajouterons 
de nouvelles voies sécurisées et des services pour les cyclistes comme nous en 
trouvons déjà à la maison du vélo. Le piéton ne doit pas être oublié, y compris en 
libérant enfin les trottoirs et en créant des cheminements doux.
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Ensemble, nous sommes Mérignac



Notre ville accueille l’un des rares bassins industriels de notre pays avec cette forte 
présence de l’aéronautique. Nous devons nous réjouir de cette force économique 
qui génère 40 000 emplois. Si elle s’affaiblissait, nous vivrions un drame comparable 
à celui provoqué par le départ de Ford de l’agglomération. Mérignac bénéficie de la 
présence d’entreprises de tous les secteurs, de nombreux commerçants et artisans, 
et même d’un village de loisirs en constant développement avec 
l’arrivée espérée d’un bowling. Bien entendu, cette attractivité 
doit être accompagnée. Avec les autres collectivités, j’œuvre 
par exemple pour que notre aéroport devienne un équipement 
qui lutte rapidement contre les nuisances sonores et atteigne 
la neutralité carbone en moins de dix ans. 

Mérignac doit rester une ville pour tous, qui propose à chacun 
les services dont il a besoin, quels que soient son âge ou sa condition.  En six ans, 
nous avons ouvert une maison de la petite enfance, un relais des aidants qui apporte 
un soutien aux familles des malades, reconstruit des équipements de quartier au 
Burck, à Beaudésert, à Beutre, mis en chantier des maisons des habitants à Chemin 
long, Arlac, et bientôt à la Glacière. Après l’ouverture de Plein Ciel, la résidence pour 
personnes âgées Jean Brocas sera prochainement rénovée et agrandie. Un conseil 
des séniors pourra orienter nos choix. L’équipe du CCAS a été renforcée et les 
locaux rénovés. La santé doit faire l’objet d’une forte politique municipale. 

L’éducation est le premier poste budgétaire de la Ville. Mérignac est l’une des 
rares villes à pratiquer la gratuité des activités périscolaires ou à offrir des repas 
à la cantine à moins d’un euro pour les trois premiers tarifs. Un vaste plan de 

modernisation des écoles est en cours avec les rénovations 
terminées de l’école André Cabiran et du Burck, l’ouverture 
de 26 classes supplémentaires et d’un nouveau groupe 
scolaire à Chemin long.

La culture occupe une place primordiale. La recomposition 
du conservatoire sur trois sites nous permettra de créer une Maison des Arts dans 
la maison carrée d’Arlac. Avec le soutien de la Ville, une librairie s’implantera dans 
le centre-ville. Mérignac est également devenu un haut lieu de la photographie. Un 
« pass », avec des tarifs négociés, favorisera l’accès à la culture comme au sport.

Dans le domaine sportif, nous avons fait face à l’incendie criminel du Cosec Léo 
Lagrange. Un nouveau gymnase sera reconstruit au même endroit. Les gymnases 
Colombier, Édouard Herriot, Jean Macé et Langevin ont fait l’objet de travaux de 
même que le stade Cruchon. Trois nouveaux city-stades ont été ouverts. D’autres 
installations et terrains de sport sont programmés. Après une longue procédure, le 
stade nautique d’intérêt métropolitain offrira l’un des plus beaux équipements de 
l’agglomération en 2022. Il sera alimenté par un réseau de chaleur.

Je suis très attentif à la question de la sécurité et de la 
tranquillité publique, même si les statistiques du ministère 
de l’Intérieur classent notre ville parmi les plus calmes de la 
métropole. Pour compenser l’absence de moyens de la police 
nationale, j’ai décidé d’augmenter de près de 60 % les effectifs 
de la police municipale. Nos agents pourront ainsi intervenir le soir et le week-
end. Dans le respect des droits de chacun, la vidéo-protection sera développée. La 
médiation restera cet outil indispensable à la tranquillité publique. Les habitants sont 
d’ores et déjà associés à la prévention dans un dispositif de participation citoyenne 
conclue avec le ministère de l’Intérieur. Grâce à des terrains cédés gratuitement par 
la Ville à l’État, nous conserverons notre commissariat. Il sera entièrement rénové.

Mérignac peut avoir de telles ambitions grâce à sa bonne gestion. La Ville 
est l’une des moins endettées de la métropole. La croissance annuelle des 
dépenses de fonctionnement est inférieure à 1,35%. Nous sommes l’une des 
rares villes de l’agglomération à ne pas avoir augmenté ses taux d’imposition 
pendant le mandat. Il est vrai que cette sobriété budgétaire ne se voit pas 

toujours sur votre feuille d’impôt puisque l’impôt payé 
dépend également de décisions non municipales.  
Je prends l’engagement de poursuivre cette modération 
fiscale. J’envisage de baisser nos taux. Cette diminution ne 
devra pas réduire les services à la population, ce qui suppose 
le maintien des dotations de l’Etat.

 L’ÉDUCATION EST LE PREMIER  

 POSTE BUDGÉTAIRE DE LA VILLE 

 NOTRE VILLE ACCUEILLE L’UN  

 DES RARES BASSINS INDUSTRIELS   

 DE NOTRE PAYS (…) QUI GÉNÈRE  

 40 000 EMPLOIS 

 J’AI DÉCIDÉ D’AUGMENTER DE  

 PRÈS DE 60 % LES EFFECTIFS  

 DE LA POLICE MUNICIPALE 

 MÉRIGNAC PEUT AVOIR DE  

 TELLES AMBITIONS GRÂCE  

 À SA BONNE GESTION. 

ÉLECTIONS MUNICIPALES 15 et 22 MARS



Chères Mérignacaises, chers Mérignacais, 
je sollicite à nouveau votre confiance pour un 
second mandat de maire lors des élections 
des 15 et 22 mars prochains. Le bilan que 
je défends me semble positif. Le temps 
de l’action publique est long. Beaucoup de 
projets sont en cours de réalisation. D’autres 
sont en préparation. Tous obéissent aux 
mêmes exigences : défendre votre qualité 
de vie, préserver l’environnement, garantir la 
tranquillité publique sans renier l’innovation 
et la création d’emplois.

Il n’y a pas d’autres méthodes que vous 
écouter, y compris en vous associant aux 
décisions comme je l’ai fait à travers le budget 
participatif. La proximité reste une absolue 
nécessité.

La liste que je vous présenterai alliera le 
renouvellement qui s’accompagne de nouvelles 
compétences, et l’ouverture qui permet de 
rassembler toutes les énergies de notre ville.

Une élection est un beau moment de 
démocratie. Je ne demande à personne de 
renier ses convictions comme je ne renie 
pas les miennes, fondées sur des valeurs de 
solidarité et de liberté, mais je crois que nous 
pouvons nous rassembler dès le premier tour 
dans l’intérêt de notre ville et de ses habitants.

Bien à vous,

Joël MAUVIGNEY, MOF, président de la confédération nationale des charcutiers-traiteurs / Marie RÉCALDE, avocate / 
Gérard SERVIÈS, secrétaire général d’une association caritative / Amélie BOSSET-AUDOIT, vice-présidente du Conseil de 
développement / Thierry TRIJOULET, conseiller régional / Vanessa FERGEAU-RENAUX, cheffe d’entreprise / Jean-Jacques 
DARROMAN, président du FCE Arlac / Fatou THIAM, restauratrice, présidente d’un centre social et culturel / Philippe MANN, 
syndicaliste / Cécile SAINT-MARC, vice-présidente du Conseil départemental de la Gironde / David DARQUIER, président de 
l’AS Mérignac Rugby / Michèle COURBIN, présidente du comité des fêtes de Capeyron / Jean-Jacques FROUTÉ, ancien vice-
président du Conseil de développement / Véronique KUHN, directrice d’EHPAD / Arnaud ARFEUILLE, vice-président du Conseil 
départemental de la Gironde / Claude MELLIER, vice-présidente de Bordeaux Métropole / Thierry COLLAS, chef d’entreprise 
/ Michèle DELAUNAY, ancienne ministre déléguée aux personnes âgées et à l’autonomie / Jean-Claude LACASSAGNE, co-
président de Drop de Béton / Jean-Pierre BRASSEUR, ancien directeur général d’une société de conseil / Jean-Yves AZZOPARDI, 
commerçant / Bernard BONNIN, journaliste 

Philippe ANDRÉ, président d’un centre d’animation / Yves APPRIOU, co-président de Drop de Béton / Jean-Charles ASTIER, 
directeur du service des sports de l’Université / Jean-Louis BRETTES, chef d’entreprise / Patricia CAMMAS, co-présidente d’un 
centre social et culturel / Alain CHARRIER, conseiller départemental, président du CAUE / Jean-Michel CHERONNET, référent 
du conseil de quartier du centre-ville / Patrick DISCAMPS, président d’une amicale laïque /Paule DUBOIS, présidente d’un 
centre social et culturel / Anne DUBOZ, présidente SAM gymnastique / Marc DUFRENNE, pharmacien / Fabienne DUHANT, 
co-présidente d’une MJC / Stéphane GABAUDE, pharmacien / Olivier GAUNA, président du comité d’entente des anciens 
combattants / Hubert GEORGE, ancien directeur d’une association médico-sociale  / Thierry GODARD, directeur d’un centre 
socio-culturel / Gérard GRILLET, chef d’entreprise / Jacques GUERINET, chargé de mission SAM omnisport / Gilberte LACOSTE, 
co-présidente du Secours Populaire / Hervé LEJEUNE, président SAM triathlon / Jean-Noël LEMAN, médiateur du Domaine de 
Bellevue / Régine MARCHAND, conseillère régionale / Jean-Luc MARTINEAU, fonctionnaire territorial / Jean-Michel MESGUICH, 
responsable associatif / Françoise PEYROUTAS, co-présidente d’un centre social et d’animation / Dominique POUCHARD, 
président SAM armes japonaises / Jean-Jacques PUCHEU, responsable régional de MSF / Michel REMY, président SAM 
athlétisme / François RESPLANDY, pharmacien  / Fabien ROTHÉ, caviste / Pierre SARGEAC, ancien président du club d’activités 
cyclistes de Chemin Long /Pierre SAUVEY, journaliste  / Geneviève SOGNAC, présidente de la fédération des comités des fêtes  
/ Marcel SOGNAC, président de la société de chasse de Mérignac / Jacques SUIRE, ancien adjoint au maire / Jean-Bernard 
TOULOUSE, président SAM football / Juliette TOUBIANA, association « Mérignac chats errants » / Moussa ZIDOUR, directeur 
d’une MJC

Et trois cents autres soutiens sur www.anziani2020.fr/je-soutiens/

Les premiers soutiens




